
Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

   

Pôle Insertion et Accès à l’Autonomie

CAHIER DES CHARGES 
sur les procédures qui doivent être mises en place

par les organismes pour assurer leur mission de domiciliation dans le
département du Pas-de-Calais

A) VIS-A-VIS DES PERSONNES DOMICILIEES     :  

Éléments relatifs à l’élection de domicile :

L’organisme qui sollicite un agrément ou un renouvellement doit :

 mettre en place un entretien individuel avec le demandeur durant lequel seront présentés ses
droits et obligations en matière de domiciliation et sera demandé à la personne si elle est déjà en
possession d’une attestation de domiciliation ;

 s’engager à utiliser le formulaire de demande et l’attestation de domicile unique ;
 respecter l’obligation d’accuser réception de la demande et y répondre dans un délai de 2 mois ;
 mettre en place un dispositif de suivi et d’enregistrement des contacts des personnes ;
 prévoir une procédure de radiation en adéquation avec la réglementation en vigueur.
 prévoir la mise en place du logiciel de gestion Domifa au cours de l’année 2022.

Éléments relatifs au courrier de la personne domiciliée :

Les organismes doivent assurer la réception et la mise à disposition des courriers postaux.

A cette fin, ils doivent mettre en place une organisation propre à la gestion de la correspondance.

L’organisme peut passer une convention ou un arrangement écrit avec les services de La Poste dès lors
que le volume de correspondance le nécessiterait. Dans cette hypothèse, l’organisme doit faire mention
de cette convention ou de cet arrangement lors de sa demande d’agrément.



B) VIS-A-VIS DE L’ADMINISTRATION OU DES ORGANISMES PAYEURS

L’organisme  domiciliataire  doit  s’engager  à  transmettre  de  façon  régulière  des  informations  sur  son
activité de domiciliation.

A cet égard, il doit :

 transmettre  chaque année  au  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  un  rapport  sur  son
activité de domiciliation comportant notamment les informations suivantes (ce rapport peut être
réalisé via la fonction dédié du logiciel DOMIFA) :

➢ le nombre d’élections de domicile en cours de validité et le nombre de personnes domiciliées au
31 décembre de l’année écoulée ;

➢ le nombre d’élections de domicile délivrées dans l’année et le nombre de radiations et de refus
avec leurs principaux motifs ;

➢ les moyens matériels et humains dont dispose l’organisme pour assurer la domiciliation ;
➢ les conditions de mise en œuvre du cahier des charges ;
➢ les jours et horaires d’ouverture ;

 communiquer aux organismes payeurs de prestations sociales qui leur en font la demande, les
informations  relatives  à la  domiciliation  des personnes concernées,  dans le mois  qui  suit  la
demande.

Les éléments qui peuvent être demandés pour apprécier la capacité de l’association à assurer
effectivement sa mission :

Le représentant de l’Etat dans le département peut faire figurer dans le cahier des charges tout élément qu’il
jugera nécessaire afin d’apprécier l’aptitude de l’organisme à remplir sa mission et la pérennité du dispositif mis
en place (rigueur, fiabilité, effectivité de l’accès aux droits, etc.). 

Les éléments ainsi demandés doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

NB. : L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans maximum. 


